
 
 

 
 

 
 

Saint-Étienne, le 28 novembre 2023 
 

 

L’Université Jean Monnet et l’ASSE signent une convention de partenariat 
autour de la performance sportive de haut niveau 

 
Ce 28 novembre 2023, l'Université Jean Monnet (UJM) et l'ASSE officialisent, pour la première fois, leur 
partenariat, sur le campus Santé de l’UJM à Saint-Étienne. À travers la signature d’une convention, ces 
deux acteurs majeurs de la métropole portent, ensemble, l'ambition de collaborer dans les domaines de 
l’évaluation de la performance sportive de haut niveau et de la production de connaissances relatives à 
la prévention des blessures, de faire émerger de nouveaux projets de recherche, et d’ouvrir un volet 
exploratoire dédié à la formation. 
 
Le partenariat UJM-ASSE : un ADN et des objectifs communs 
 
Premier établissement d’enseignement supérieur et de recherche de la Loire, l’Université Jean Monnet 
déploie une stratégie autour de trois axes :  

- le développement d’une formation au meilleur niveau garante de l’employabilité des étudiants et 
offrant des opportunités de formation tout au long de la vie professionnelle ;  

- une politique de recherche d’excellence notamment ciblée sur des domaines, comme le sport et 
l’évaluation de la performance, à travers l'Institut Régional de Médecine et d’Ingénierie du Sport 
(IRMIS) et le Laboratoire Interuniversitaire de Biologie de la Motricité (LIBM), dont la reconnaissance 
internationale est avérée.  

- le développement de ses relations avec le monde socio-économique, en s’appuyant notamment sur 
sa fondation.  

 
Club de football professionnel, l’AS Saint-Étienne souhaite développer l’ensemble des outils à sa 
disposition pour optimiser les performances collectives et individuelles, de ses équipes et ses joueurs. De 
la même façon, l’ASSE travaille à l’amélioration de ses processus internes pour prévenir les potentielles 
blessures dont pourraient être victimes l’ensemble de ses joueurs.  
 

C’est sur ces objectifs respectifs et sur cet ADN commun que l’UJM et l’ASSE officialisent aujourd’hui leur 
partenariat. 
 
Une convention articulée autour de 3 axes : évaluation, recherche et formation 
 
Par la signature d’une convention de coopération, l’UJM et l’ASSE s’engagent à renforcer leurs liens et à 
développer des actions communes autour d’intérêts réciproques :  
 

- Collaborer dans les domaines de l’évaluation de la performance sportive de haut niveau et de la 
production de connaissances relatives à la prévention des blessures, avec l'appui de l'Institut Régional de 
Médecine et d’Ingénierie du Sport (IRMIS) et du Laboratoire Interuniversitaire de Biologie de la Motricité 
(LIBM). 
Ce volet comprend la poursuite des séances récurrentes d’évaluation de la performance de joueurs de 
l’ASSE, réalisées à l’IRMIS en début, milieu et fin de saison sportive. Grâce à l’accès aux performances des 
athlètes de haut niveau, elles visent un apport de connaissances permettant d’optimiser notamment 
l’entrainement (quantification et suivi), la récupération, et d'améliorer la prévention des blessures.  
 
- Faire émerger de nouveaux projets de recherche, en collaboration avec le club et les joueurs, sur des 
problématiques répondant à la fois à des questionnements de terrain pour l’ASSE et à des préoccupations 
scientifiques pour les chercheurs de l’UJM. Selon les opportunités identifiées, ces projets feront l’objet 
d’une formalisation propre. 
 



 
La coordination et le suivi scientifiques des actions engagées seront assurés par Jérémy Rossi, Directeur 
de l’IRMIS (UJM) et Jean-Benoît Morin, Enseignant-chercheur à l’Université Jean Monnet et au LIBM, ainsi 
que Thibaut Lombard et Thierry Cotte de la cellule d’aide à la performance de l’ASSE. 
 
- Ouvrir un volet exploratoire dédié à la formation, bénéfique aux deux structures : le partenariat ainsi 
structuré s’appuiera sur les engagements de la part de l’ASSE à communiquer auprès de l’UJM ses besoins 
en matière de formation de ses personnels. Le club communiquera également ses possibilités de stages et 
d’alternance et facilitera la participation de son personnel à des Unités d’Enseignement en STAPS ou lors 
de conférences.  
L’UJM s’engage, pour sa part, à promouvoir et à ouvrir l’accès de son offre de formation tout au long de la 
vie auprès de l’ASSE et de son personnel, en particulier les dispositifs de Validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE). L’Université facilitera leur accueil en particulier au sein du Diplôme d’Université (DU) 
Évaluation biomécanique de la performance sportive, au sein du Master STAPS Évaluation et Ingénierie de 
la Performance Sportive, de la gestion et du management (EIPS) et des formations de l’IAE de Saint-Étienne.  
 
De manière plus générale, cette convention prendra vie grâce à l’échange de bonnes pratiques, pour une 
durée de deux ans. 
 
Dans ce cadre, les initiatives seront définies et programmées avant chaque année universitaire par un 
comité de pilotage réunissant, pour l’Université Jean Monnet, Stéphane Riou, Vice-Président du Conseil 
d’Administration de l’UJM en charge des moyens et de la stratégie, Jérémy Rossi, Directeur de l’IRMIS, ainsi 
que pour l’ASSE, Samuel Rustem, Directeur général adjoint en charge des activités sportives. 
 
 
Jean-François Soucasse, Président exécutif de l’ASSE : « La formalisation de notre partenariat avec le 
premier établissement d’enseignement supérieur et de recherche de la Loire et acteur majeur de formation 
de notre territoire, inscrit un peu plus l’AS Saint-Étienne dans une recherche de performance. Le suivi 
scientifique fourni permettra à notre cellule d’aide à la performance d’affiner, accroître et améliorer les 
résultats de ses recherches, au profit de la compétitivité globale. » 
 
Florent Pigeon, Président de l’Université Jean Monnet : « Le partenariat avec l’AS Saint-Étienne s'inscrit 
pleinement dans la stratégie académique de l'Université Jean Monnet, orientée notamment vers le 
développement d'une recherche d’excellence dans le domaine du sport et l’évaluation de la performance. Il 
répond également à notre volonté de renforcer le lien formation-recherche sur cette thématique, avec la 
création prochaine d'une Graduate School. Il traduit par ailleurs notre volonté de faire émerger des projets 
communs en recherche et en formation avec les acteurs locaux pour dynamiser notre territoire. » 
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